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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 5682

Texte de la question

M Georges Colombier demande a M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des collectivites
territoriales, de lui communiquer le nombre de fonctionnaires territoriaux, titulaires d'un emploi fonctionnel, qui
ont ete decharges de leur fonctions depuis l'entree en application de l'article 53 de la loi du 26 janvier 1984
modifiee. Il lui demande par ailleurs de lui indiquer la proportion des decharges restant actuellement en attente
d'un reclassement.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 53 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiee permet aux fonctionnaires territoriaux,
nommes sur un emploi fonctionnel et qui ont ete decharges de fonction, de demander que le centre national de
la fonction publique territoriale assure leur prise en charge et leur reclassement dans les conditions prevues aux
articles 97 et 97 bis de la loi precitee. Ces dispositions s'appliquent aux emplois : de directeur general des
services, et lorsque l'emploi est cree, de directeur general adjoint des services des departements et des regions
; de secretaire general et secretaire general adjoint des communes de plus de 5 000 habitants ; de directeur
general des services techniques ou de directeur des services techniques des communes de plus de 20 000
habitants ; de directeur general, directeur general adjoint et directeur de delegation du centre national de la
fonction publique territoriale ; et de directeur d'office public d'HLM de plus de 10 000 logements, directeur et
directeur adjoint des communautes urbaines, syndicats d'agglomeration nouvelle, districts, syndicats
intercommunaux et centres de gestion assimilables a une commune de plus de 20 000 habitants (decret no 88-
546 du 6 mai 1988). L'effectif des personnels concernes est environ de 3 500. Les informations recueillies
aupres du centre national de la fonction publique territoriale font apparaitre, a la date du 1er fevrier 1989, que
seize personnes occupant un emploi fonctionnel ont ete effectivement prises en charge par cet organisme
depuis l'entree en application de l'article 53 de la loi du 26 janvier 1984. Le Gouvernement, attentif aux
consequences induites, pour les organismes et les personnels concernes, par l'application de ces dispositions,
procedera au cours de l'annee 1989 a une evaluation de leur application. Cette etude devrait notamment
permettre d'apprehender les donnees souhaitees par l'honorable parlementaire. Ses resultats determineront
egalement si l'elaboration et la mise en oeuvre de mesures nouvelles apparaissent souhaitables en la matiere.
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